
NUMERO: 2026-114

ARRÊTÉ PORTANT FERMETURE DE L'ÉTABLISSEMENT 
« LES HALLES EXOTIQUES» 

Alimentation générale 
9, avenue du 8 Mai 1945 

95200 SARCELLES 

Le Maire de la ville de Sarcelles, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-l et 
suivants, 

Vu le règlement {CE) n°178/2002 du 28 janvier 2002 établissant les principes 
généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant 
l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à 
la sécurité des denrées alimentaires, 

Vu le règlement européen CE n°852/2004 du 29 avril 2004 relatif à l'hygiène des 
denrées alimentaires, 

Vu le code de la consommation notamment ses articles L.521-5 et L.521-6, 

Vu le code rural de la pêche maritime notamment son article L. 233-l, 

Vu le code des relations entre le public et l'administration, et notamment ses 
articles L.121.2, L.211.2 et L.211.3, 

Vu le rapport de contrôle de l'inspectrice de salubrité du service d'hygiène et de 
santé, réalisé à la suite de la visite du 10 février 2026 de l'établissement« LES 
HALLES EXOTIQUES» situé au 9, avenue du 8 Mai 1945 à Sarcelles (95200), dont le 
gérant est Monsieur Paul Hu Liem NAM-HEE, 

Considérant que des documents afférents à l'activité d'alimentation générale n'ont 
pu être présentés le jour du contrôle, 

Documents manquants: 

- diplôme afférent à l'activité (boucher)loi N°93-603 du 5 juillet 96,
-récépissé de déclaration à la Direction Départementale de la Protection des
Populations CERFA 13984*04,
- certificat de conformité de l'installation électrique,
- justificatif de la formation renouvelée en matière d'hygiène alimentaire,
- certificat médical d'aptitude au travail dans un commerce alimentaire de toutes
les personnes travaillant dans l'établissement,
- contrat de désourisation/désinsectisation Uustificatif du dernier passage),









Article 4: Un exemplaire du présent arrêté sera relié au registre des arrêtés 

municipaux. 

Article 5: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
- Monsieur Paul Hu Liem NAM-HEE,
- Monsieur le Préfet du Val-d'Oise,
- Monsieur le Commissaire de Police de Sarcelles,
- Monsieur le Chef de la Police Municipale.

Article 6: Monsieur le Maire de Sarcelles, Monsieur le Chef de district et 

Commissaire central de police de Sarcelles, Monsieur le Chef de la Police 

Municipale, Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et Monsieur le 

Directeur Général des Services Techniques de la Ville, sont chargés chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le 

Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, sis 2-4 boulevard de l'Hautil - BP 30322- 

95027 Cergy-Pontoise cedex, dans un délai de deux mois, à compter de sa 

notification ou de sa mise en ligne sur le site de la ville de Sarcelles. 

Fait à Sarcelles, le 25 février 2026.

Le Maire 


